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Composition de la Commission disciplinaire de 1ère instance : 
 

 M. Frédéric DEREUX, président de la commission, 

 Mme Delphine JOUFFRE, membre de la commission, 

 M. Roland MURET, membre de la commission, 

 M. Clément BERNARD, membre de la commission, 

 M. Julien DEUX, membre de la commission, 

 M. Franck DEDREUX, membre de la commission, 

 

 

En présence de : 
 

 M. Anatole POIRAULT, juriste de la Fédération, secrétaire de séance, 
 
 
Dossier n°1 : Monsieur J 
 
 
La Commission disciplinaire de première instance (« la Commission » ou « CDPI ») de la Fédération 
française de hockey sur glace (« FFHG ») s’est réunie le 11 juillet 2023, à la suite d’une saisine de M. 
Pierre-Yves GERBEAU, président de la FFHG, le 16 mai 2023. La saisine rapporte que Monsieur J 
aurait eu une attitude et des gestes violents envers un joueur U9 au cours d’un tournoi. 
 
Monsieur J, a été régulièrement convoqué devant la Commission par courriel le mardi 20 juin 2023 pour 
les faits susmentionnés susceptibles de constituer une violation des règlements fédéraux.  
 
Monsieur J a été destinataire de l’ensemble des pièces du dossier envoyé à son attention par un courriel 
du 26 juin 2023. 
 
Après avoir pris en considération les arguments présentés par la défense, qu’il appartient à l’organe 
disciplinaire d’apprécier la gravité de la faute, dans le respect du principe de proportionnalité, et les 
sanctions qu’il estime adaptées auxdites fautes ; 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE 
A DELIBERE ET DECIDE A L’UNANIMITE : 

 
 Article 1er : De sanctionner Monsieur J d’u avertissement.  

 
 Article 2 : De sanctionner Monsieur J d’un mois d’interdiction de patinoire avec 

sursis. 
 

Tel que prévu par le règlement disciplinaire général, les sanctions inférieures ou égales 
à six mois fermes ou quinze matchs fermes, la sanction assortie d’un sursis est réputée 
non avenue si dans un délai de 1 an après son prononcé, l’intéressé n’a fait l’objet 
d’aucune nouvelle sanction mentionnée à l’article 22. Toute nouvelle infraction 
sanctionnée pendant ce délai emporte révocation de tout ou partie du sursis. 

 
 Article 3 : De publier la présente décision de manière anonyme sur le site 

internet de la FFHG, sous forme d’un résumé informant le public des motifs et 
du dispositif de celle-ci. Cette publication interviendra qu’après épuisement 
des voies de recours internes à la FFHG. 

 


